
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’avenant à l’accord interprofessionnel 2016-2019 conclu dans le cadre du comité interprofessionnel du vin
d’Alsace (CIVA) et portant sur les contrats de vente, qui figure en annexe du présent avis, est  étendu par
arrêté du 26 octobre 2016 publié au JORF du 4 novembre 2016, à l'exception :

– de l'article 8 des contrats de vente pluriannuels de raisins et vins en vrac et de l'article 10 du contrat de 
vente annuel de raisins ;

– des conditions générales des contrats pluriannuels exposées à leur article 13 ;

– des annexes mentionnées dans les différents contrats.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=417A0DAEE8F39934171A0D63117175D4.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000033338798&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033338383

























































	AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

